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La Conférence des grandes écoles mène depuis plusieurs années une action régulière afin de  
favoriser l’accès des étudiants handicapés aux études supérieures. 
  

En effet, la place  occupée par les handicapés au sein de l’enseignement supérieur (8500 étudiants 
handicapés, dont 4% au sein des grandes écoles) reste encore très en deçà  de la place qu’ils doivent 
occuper au sein de la société française.  De plus,  il existe une forte demande des entreprises pour 
pouvoir bénéficier de leurs compétences. 

  
Les principales pistes suivies visent à : 
 
-  Améliorer l’accueil des étudiants handicapés dans les grandes écoles,  par des mesures 

d’équipement matériel,  mais aussi par la nomination d’un référent « handicap » motivé, au sein 
de chaque établissement.  

  
- Développer des synergies grâce au groupe de travail « Handicap » de la commission 

Diversité :    
 

- c’est dans ce cadre que se rencontrent ces référents,  qui mettent en commun les pratiques 
efficaces et les meilleures idées,  

- des représentants d’entreprises ayant manifesté leur intérêt pour cette action  participent 
aux travaux et sont en contact direct avec les référents des écoles, avec lesquels ils 
peuvent envisager un recrutement. 

 

� C’est dans cet esprit que la Conférence a signé,  en novembre 2006,  un accord cadre avec 
l’AGEFIPH (Association de gestion du fonds pour l’insertion professionnelle des personnes 
handicapées).  

 
� Dans le même but, une coopération vient de démarrer entre la CGE et le ministère de 

l’Education nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche en vue d’apporter 
aux référents « handicap » une véritable formation. 

  
- Enfin, lever les obstacles psychologiques, ce qui, contrairement aux apparences, n’est pas plus 

facile que d’éliminer les obstacles matériels. En effet, nombre de handicapés s’autocensurent. 
Nous cherchons donc à les informer qu’ils ont toutes leurs chances  d’intégrer une grande école 

pourvu qu’ils possèdent les compétences intellectuelles requises et, qu’ensuite, des carrières 
intéressantes s’offrent à eux au sein d’entreprises qui ont compris la richesse de la diversité. 
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